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Comment s’inscrire à Mon ACIA
Expérience de service 



.

Voici cinq raisons importantes pour 

lesquelles votre entreprise devrait 

utiliser Mon ACIA :

Effectuer des 

demandes:

Permis

Licences

Certificats 

d’exportation

Accès au paiement 

de vos demandes de 

services et ce à 

tout moment de la 

journée.

Gérez et suivez 

vos demandes

Réduisez vos 

formalités 

administratives 

de type papier. 

C’est une façon 

pratique et 

sécuritaire de faire 

affaire avec l’ACIA.

www.Inspection.gc.ca/

MonACIA

http://www.inspection.gc.ca/MonACIA


S’inscrire | Préparer les documents justificatifs

Avant de vous inscrire à Mon ACIA, remplissez ou préparer les éléments suivants

En plus de déterminer votre modèle de profil et vos 
responsabilités, le processus d’inscription exigera 
quelques autres documents ou éléments.  

Ils comprennent notamment :
❑Numéro d’entreprise du gouvernement du Canada 

(NE GC)

Les entreprises auront besoin d’un NE GC dans le 
cadre de l’étape de la preuve d’existence de 
l’entreprise pour s’inscrire. Il s’agit d’un numéro à 
neuf chiffres émis par l’Agence du revenu du 
Canada à des fins d’identification d’entreprise. Pour 
obtenir de plus amples renseignements ou un NE 
GC, consultez le site http://www.canada.ca/

❑ Formulaire de preuve d’autorité

Ce formulaire sert à enregistrer l’autorisation 
de l’entreprise pour qu’une personne 
surveille et gère le compte Mon ACIA de 
l’entreprise. Les personnes devront remplir 
ou signer des preuves d’autorité pour 
administrer le profil de l’organisme sur Mon 
ACIA. Le formulaire peut être téléchargé à 
partir de www.inspection.gc.ca/au-sujet-de-l-
acia/mon-acia/avant-de-vous-inscrire

❑ Une CléGC ou un service partenaire de 
connexion approuvé pour se connecter au 
système en toute sécurité. 

www.inspection.gc.ca/mon-acia, comprend des ressources en ligne telles que des liens vers 

CléGC, le formulaire d’autorisation de profil, des FAQ, des glossaires et d’autres ressources pour 

vous aider à préparer ces documents d’appui.

http://www.canada.ca/
http://www.inspection.gc.ca/au-sujet-de-l-acia/mon-acia/avant-de-vous-inscrire
http://www.inspection.gc.ca/mon-acia


S’inscrire | Préparer les documents justificatifs

❑ Si vous ne possédez pas de Numéro d’Entreprise (NE GC) vous aurez besoin d’un document de 
preuve d’entreprise

Le document de preuve d’entreprise doit rencontrer les critères suivants :
• Être délivré par une autorité Provinciale ou Fédérale,
• Contenir le nom legal COMPLET de l’entreprise,

Les exemples suivants SONT acceptés:
• Une impression d’un registre fédéral ou provincial des entreprises en ligne, comme celui du Registraire des entreprises du 

Québec
• Rapport sur le profil d’une société (Ontario)
• Statuts constitutifs
• Statuts ou certificats de constitution;
• Licences provinciales de maîtrise d’entreprise;
• Reçus fiscaux;
• Détails du certificat d’un département du revenu d’État donné

Les exemples suivants ne sont PAS acceptés :
• Formulaires W9 (USA) / Formulaires fiscaux remplis par le client ou son CPA;
• Permis d’exploitation municipale;
• Correspondance postale qui peut indiquer le nom d’exploitation, et non le LN;
• Documents ou licences expirés





S’inscrire | Déterminer votre modèle d’entreprise

Modèle à plusieurs parties Modèle à une seule partie

Le modèle d’entreprise se rapporte à la structure de profil de mon ACIA, pas nécessairement à la façon dont 
vous exploitez ou consultez votre entreprise. Votre modèle de profil peut avoir des répercussions 

réglementaires et financières. Vous pouvez toujours changer votre modèle d’entreprise ou de profil, mais ce 
n’est pas un exercice banal, il est donc bon de comprendre et de sélectionner le modèle le plus adapté à vos 

besoins.

Épisode 1 : Mon ACIA : Plusieurs profils

Durée : 1:21

Les multiples profils Mon ACIA sont plus adaptés 

aux entreprises qui ont de multiples établissements, 

unités organisationnelles ou divisions d'affaires qui 

désirent interagir avec l’ACIA de façon 

indépendante.

Épisode 2 : Mon ACIA : Un seul profil

Durée : 0:42

Un profil unique Mon ACIA est plus adapté aux entreprises 
qui désirent gérer toutes les interactions d'affaires avec 
l'ACIA par l'entremise d'un siège social ou à un seul endroit.

https://inspection.canada.ca/a-propos-de-l-acia/mon-acia/orientation-de-l-utilisateur/mon-acia-plusieurs-profils/fra/1544551278407/1544551373807
https://inspection.canada.ca/a-propos-de-l-acia/mon-acia/orientation-de-l-utilisateur/mon-acia-un-seul-profil/fra/1544552461751/1544552528230
https://inspection.canada.ca/a-propos-de-l-acia/mon-acia/orientation-de-l-utilisateur/mon-acia-plusieurs-profils/fra/1544551278407/1544551373807
https://inspection.canada.ca/a-propos-de-l-acia/mon-acia/orientation-de-l-utilisateur/mon-acia-un-seul-profil/fra/1544552461751/1544552528230


Inscription | Determiner les roles et les responsabilités

Assigner des contacts dans Mon ACIA
Lorsque vous créerez un profil de partie, vous devrez désigner une ou plusieurs personnes dans les 
rôles décrits ci-dessous. Vous devrez peut-être tenir des consultations au sein de votre entreprise avant 
de décider quelles personnes affecter à ces rôles.
Autorité du profil : L'autorité responsable du profil est responsable de l'ensemble des 
renseignements, des dossiers et des demandes ainsi que de tout profil de Partie y étant associé. 
L'autorité du profil peut être responsable du profil de plus d'une partie (par exemple, un courtier) et 
peut également agir à titre de gestionnaire de profil. Cette personne-ressource devra s'inscrire à Mon 
ACIA.
Gestionnaire de profil : Autorisé par l'autorité responsable du profil à créer et à gérer le profil, à 
inviter d'autres utilisateurs et à mener des activités en ligne avec l'ACIA au nom de l'entreprise. Cette 
personne-ressource devra s'inscrire à Mon ACIA.
Personnes-ressources de Partie : peuvent présenter des demandes de service au nom de l'entreprise, 
mais ne peuvent pas modifier les renseignements relatifs au profil de la Partie. Des personnes-
ressources de Partie peuvent être ajoutées à tout moment par l'autorité du profil ou le gestionnaire de 
profil et ne sont pas nécessaires lors de votre inscription. Cette personne-ressource devra s'inscrire 
à Mon ACIA.
Personne-ressource à contacter en cas d'urgence : La personne que devrait appeler l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments (ACIA) en premier si quelque chose exige une attention en 
dehors des heures normales de travail. Il n'est pas nécessaire que la personne-ressource à contacter 
en cas d'urgence soit inscrite dans Mon ACIA.
Personne-ressource en matière de réglementation : Une personne avec laquelle peut communiquer 
l'ACIA afin de préparer les activités d'inspection, de présenter les constatations de l'inspection ou de 
travailler sur les problèmes relatifs à cette dernière au cours des heures régulières d'ouverture. Il n'est 
pas nécessaire que la personne-ressource en matière de réglementation soit inscrite dans Mon ACIA.



Rôles et responsabilités

Peut être 

contacté 

par 

l’ACIA

Doit 

avoir son 

propre 

profil de 

personne 

ressource

Voir les 

renseignem

ents du 

profil et 

envoyer des 

demandes 

de service

Mettre à 

jour les 

renseignem

ents du 

profil de la 

partie

Voir et 

gérer 

leurs 

propres 

demandes 

de service

Voir et 

gérer 

toutes les 

demandes 

de service

Peut 

inviter 

des 

personnes

-

ressource

s de la 

partie

Responsable 

des actions 

de toutes les 

personnes-

ressources 

de la partie

Visualiser

les 

rapports 

d’inspectio

n

Autorité responsable du 

profil est aussi assigné

comme gestionaire de 

profil: 1 personne sur la 

liste de personnes autorisé 

à signer

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Gestionnaire de profile est

aussi l’autorité responsible 

du profil et peut choisir un

autre gestionnaire de profil 

de la liste de personnes 

autorisé à signer

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui

Personnes-ressources de la 

partie sont les autres

personnes de la liste de 

personne autorisé à signer

Oui Oui Oui Non Oui Non Non Non Non

Personne-resource en

matière de réglementation

Oui Non Non Non Non Non Non Non Non

Personne-resource à 

contacter en cas d’urgence

Oui Non Non Non Non Non Non Non Non

Inscription | Tableau de rôles et responsabilités



• Ouvrir une session avec 
les mêmes mesures de 
protection que celles 
utilisées par votre 
institution financière

• Ou créez votre propre 
clé du gouvernement du 
Canada (CléGC)

• La CléGC peut être 
utilisée sur l’ensemble 
des plateformes 
gouvernementales



















































▪ Lorsque l'ACIA émet une décision concernant une 
approbation ou un enregistrement, elle sera adressée au 
nom légal validé de l'entreprise

▪ Pour les approbations/enregistrements, le nom de 
l'entreprise doit correspondre aux informations sur 
l'étiquette

▪ La correspondance sera adressée à la personne-
ressource de la partie pour cette entreprise qui a fait 
une demande de service

▪ Le gestionnaire de profil et l’autorité responsable du 
profil peuvent voir la correspondance via le portail

▪ Considération importante si l'entreprise a déjà un 
compte validé dans Mon ACIA

• Nous avons actuellement une liste de signataires 
autorisés pour le Programme des aliments pour 
animaux

– Les personnes figurant sur la liste peuvent devenir au 
minimum des personnes-ressources de la partie afin 
qu'elles puissent faire une demande de permission au 
nom de l'entreprise. Cela inclut les consultants.

▪ Entreprises internationales sans adresse au Canada

▪ Un agent canadien est requis

▪ Les renseignements ne sont pas saisis lors de 
l'inscription à Mon ACIA, ni lors de la demande en 
ligne.

▪ Le BPDPM peut contacter le demandeur pour 
demander toute information nécessaire pendant le 
processus de vérification préliminaire.

▪ Des conseils sur les exigences relatives aux 
agents canadiens se trouvent au chapitre 1.2.2 
Agent résidant au Canada

▪ Une preuve d'activité est requise

▪ Si les documents sont envoyés dans d'autres 
langues (autres que l'anglais ou le français), les 
éléments suivants sont requis :

▪ Une traduction complète des informations 
soumises

▪ Un certificat de traduction ou une attestation 
concernant l'exactitude de la traduction

Considérations de l'industrie pour l'inscription à Mon ACIA

https://inspection.canada.ca/sante-des-animaux/aliments-du-betail/directives-reglementaires/rg-1/chapitre-1/fra/1329291099314/1329291708583?chap=2#s2c2



